
 

Programme de soutien à la reprise collective 
Tableau d’aide financière pour cédant 

Le programme de soutien à la reprise collective (PSRC) vous aide à payer jusqu’à 70 % de la 

facture de spécialistes pour en évaluer la faisabilité. 

 

SOUS-VOLET A – ÉVALUATION DE LA FAISABILITÉ FINANCIÈRE DE LA TRANSACTION AVEC UN 
REPRENEUR COLLECTIF 
 

AIDE MAXIMALE : 5 500 $ 
Spécialistes admissibles : CPA 

En complément du CPA : spécialiste du secteur économique 
de l’entreprise 

Interventions admissibles : 

• L’analyse de préfaisabilité financière 

• La réalisation d’états financiers prévisionnels 

• La réalisation d’un montage financier incluant la validation des paramètres de 
financement 

• La vérification de l’admissibilité du repreneur collectif à des mesures fiscales. 

 

SOUS-VOLET B – ÉVALUATION DE LA FAISABILITÉ ORGANISATIONNELLE ET JURIDIQUE 
 

AIDE MAXIMALE : 5 500 $ 

Spécialistes admissibles : CHRA, avocat, psychologue 
avec spécialité en psychologie industrielle, spécialiste 
avec expertise reconnue en entrepreneuriat collectif 

Interventions admissibles : 

• L’analyse des rôles, responsabilités et compétences du cédant et des personnes clefs 
dans l’entreprise 

• La révision de la structure organisationnelle en vue d’un éventuel transfert à une 
entreprise collective, tenant notamment compte du retrait du cédant 

• L’obtention d’une opinion sur une structure juridique particulière  

• L’analyse des impacts financiers de la révision de la structure organisationnelle  

• L’évaluation du potentiel de gouvernance démocratique de l’entreprise 

• L’évaluation de l’intérêt, du niveau d’engagement potentiel et de la compétence d’une 
ou de plusieurs parties prenantes 

• La planification du changement organisationnel 

 

NOUVEAUTÉ : Le spécialiste peut être à l’emploi d’une organisation de développement en 
entrepreneuriat collectif reconnue par le ministère de l’Économie et de l’Innovation. 


